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jour de repos alternance entreprise école
apprenti

Par a031602, le 22/12/2024 à 10:20

Bonjour, je suis apprentie majeure dans la restauration, je suis en repos hebdomadaire le
31/12 et 1/1 et reprend le travail en entreprise le 2,3,4,5/1 avec retour au cfa le 6/1 donc cours
jusqu'au 10/1 soit 9 jours de travail consécutifs. Est-ce légal?

Par Marck.ESP, le 22/12/2024 à 11:27

Bienvenue, bonjour

Il pourrait être utile de vérifier avec votre employeur ou votre école les modalités de votre
emploi du temps.

Un syndicat peut aussi vous aider, comme également l'inspection du travail .
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